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Avant-propos

 Ce deuxième numéro « des Cahiers de RESOSUP » est l’aboutissement du travail de l’atelier RESOSUP 
« suivi des parcours » qui s’est étalé sur deux ans . Il s’inscrit dans la suite logique du premier numéro de ces 
documents méthodologiques qui portait sur la mesure de l’insertion professionnelle des diplômés de l’ensei-
gnement supérieur.

 Les membres de l’atelier se sont tout d’abord attachés à étudier les différentes approches et méthodes 
des uns et des autres. Ce travail a conduit à la production de contributions soit très techniques à visée opéra-
tionnelle (requêtes BO*, procédures SAS*, description précises des données des bases SISE* et Apogée*). Il a 
aussi permis de donner des exemples d’enquêtes. L’ensemble de ces travaux est disponible en téléchargement 
sur le site de RESOSUP (www.resosup.fr). 
 Dans une seconde phase, un groupe de travail plus restreint a élaboré une synthèse qui a conduit à 
l’écriture de ce cahier. 

 Depuis la création de notre association, nous nous sommes efforcés de nous donner le plus possible de 
règles méthodologiques communes. Ce nouveau cahier devrait permettre d’aller encore plus loin dans la lisibi-
lité et la cohérence des travaux des observatoires.

Marc Boudier
Président de Résosup

Ce document a été élaboré à partir des contributions de : 
Cosima Bluntz, Danielle Carré, Philippe Cordazzo, Sylvie Dagorne,  Yvane Damy, Marie-Anick Denche, 

Bénédicte Froment, Isabelle Hatrisse-Bellec, Brigitte Laethem, Céline Martinet, Martine Migeon, 
Céline Monicolle, Delphine Pollet, Laurent Raoul 

à l’occasion des séances du groupe de travail et de réflexion organisées par RESOSUP.

Marc Boudier et Caroline Calmus en ont assuré la relecture.

Il n’aurait pas pu voir le jour sans l’aide de toutes celles et tous ceux qui ont participé à un moment 
ou un autre à la réflexion sur ce terrain, notamment dans le groupe de travail 

(Cf. annexe 2 « le groupe de travail »).

* signale les termes répertoriés dans le glossaire des sigles et acronymes
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1 - Le contexte

Tous les ans, en France, de nombreux jeunes sortent de l’enseignement supérieur, diplômés ou non, ils sont alors 
confrontés à des difficultés d’insertion professionnelle plus ou moins importantes et variables selon les niveaux 
de sortie, les filières de formation et les caractéristiques individuelles des individus. Pour apporter des solutions 
à cette situation, différents rapports (Hetzel 20061, Lunel 20072, ) ont conduit à un texte de loi préconisant la 
responsabilisation des formations et, plus généralement, des universités dans l’insertion professionnelle des 
diplômés3. Dans ce contexte, les travaux réalisés par différentes structures sur l’harmonisation et la qualité des 
données, notamment le REseau des Observatoires de l’enseignement SUPérieur (Les Cahiers de RESOSUP-n°1) 
- et le CEREQ* (NEF n° 28 juin 2008 «Les enjeux méthodologiques posés par le suivi de l’insertion des diplômés 
de l’enseignement supérieur au niveau local, régional et national» Nathalie Beaupère et Jean-François Giret) ont 
permis de consolider les différents indicateurs produits.
Cependant, on ne peut étudier l’insertion professionnelle des étudiants sans s’intéresser aux processus (parcours 
dans l’enseignement supérieur) qui les ont conduits au monde du travail. On ne saurait manquer de rappeler 
que si la mesure de l’insertion professionnelle des étudiants est une mission des observatoires, la mesure des 
parcours en est une autre, tout aussi importante.

1.1 - Le contexte institutionnel

La pratique du suivi des parcours des étudiants s’est généralisée surtout depuis 2001 et la loi organique relative 
aux lois de finances (LOLF*) du 1er août 2001 (entrée en application au 1er janvier 2006). Les établissements publics 
sont passés d’une culture de moyens à une culture de résultats. La performance a été placée au cœur du pilotage 
des établissements d’enseignement supérieur. Entre autres, l’étudiant doit être suivi tout au long de son cursus 
L.M.D.*
L’évaluation de la performance de l’enseignement supérieur, que ce soit au niveau national, régional ou de l’éta-
blissement, passe aussi par la mesure des résultats en terme de réussite dans les cursus universitaires. Ces résul-
tats sont déclinés en fonction des caractéristiques socio-économiques et scolaires et de façon plus qualitative en 
fonction des motivations à l’entrée et des projets à la sortie.

Ce cahier issu des travaux de l’atelier «suivi de parcours» de RESOSUP va permettre, au-delà d’une simple descrip-
tion des parcours d’études, de proposer des méthodes et outils d’analyse permettant de décrire les parcours et 
les performances des étudiants et de faire un bilan des indicateurs qui peuvent être dégagés.

1.2 - L’évolution des pratiques des observatoires

A l’heure actuelle, les observatoires utilisent l’analyse transversale et/ou longitudinale pour étudier les parcours 
des étudiants.

1- Hetzel 2006 : http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/064000796/0000.pdf 
2 - Lunel 2007 : http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/074000262/0000.pdf 
3- Loi n° 2007-1199 du 10 août 2007 (loi LRU* : http://www.nouvelleuniversite.gouv.fr/texte-de-la-loi-j-o-no-185-du-11-aout-2007-page-
13468-texte.html)
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		Dans les années 1990
Les quelques observatoires nouvellement créés s’appuyaient essentiellement sur l’analyse transversale qui leur 
permettait de faire une photographie instantanée d’une situation datée avec l’avantage de la production d’indi-
cateurs instantanés. L’information était figée et non explicative des situations passées et non prédictive des situa-
tions à venir. Cette analyse par période permet de faire le bilan des états de stocks et de flux d’inscrits à des dates 
données. Elle conduit à la production de tableaux de bord comprenant des indicateurs déclinés en fonction des 
variables socio-démographiques et scolaires. L’analyse temporelle se fait alors par comparaison entre des états 
successifs. Elle a l’avantage de donner des informations immédiates mais elle ne décrit pas les « cheminements ». 
On voit bien les limites de cette méthode.

	 Depuis quelques années
Les observatoires de l’enseignement supérieur vont plus loin que la seule description d’états observés à des 
dates différentes. Ils s’attachent notamment au cheminement des étudiants dans le cursus L.M.D. Pour cela, ils 
pratiquent des analyses longitudinales et, le plus souvent, des analyses diachroniques, par suivi de cohorte4 
d’une population à origine commune. Les analyses synchroniques, par reconstitution du passé d’une population 
observée actuellement (fin commune, origine à des dates différentes) sont plus rarement pratiquées. Cependant, 
cette approche, qui paraît plus intéressante puisqu’elle permet la production d’indicateurs sur l’année étudiée 
(en cours) présente un inconvénient majeur : elle ne donne aucune information sur les effectifs, pourtant très 
nombreux, de sortants. C’est ce qui conduit les observatoires à choisir le plus souvent l’analyse par suivi de 
cohorte.

L’analyse longitudinale par suivi de cohorte permet d’observer les données dans une perspective temporelle et 
de mettre en évidence les changements d’état qui s’y produisent au cours du temps ainsi que les durées écoulées 
entre les changements successifs d’états.

Afin d’harmoniser les pratiques des observatoires pour bénéficier de fonds de réflexion communs, nous avons 
choisi de traiter dans ce cahier les outils et méthodes afférents à l’analyse longitudinale par suivi de cohorte, mé-
thode la mieux à même à rendre compte des parcours des étudiants.

4 - La cohorte concerne un groupe (population) qui a connu un même événement dans un temps commun (début de la cohorte)
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2 - Les objectifs visés

Les universités s’intéressent depuis longtemps au suivi des étudiants. La production de taux de réussite annuels 
même accompagnés de taux de sortie est très vite apparue comme insuffisante pour bien évaluer la réussite. Par 
exemple, s’il était possible de préciser, pour une année donnée, le nombre d’étudiants ayant obtenu leur Licence 
en 3 ans parmi les reçus en 3ème année de Licence, il n’était pas possible, avec la même échelle temps, de savoir 
combien avaient quitté cette Licence. Les rendements du système au sens de «résultats sur moyens» n’étaient 
pas connus.

L’approche par suivi de cohorte s’est vite révélée nécessaire pour évaluer la production de diplômés dans un sys-
tème où les parcours des étudiants dans les cursus sont multiples.

L’avantage de l’analyse par suivi des individus de la cohorte, est que le temps est au cœur du système, ce qui 
permet d’observer le déroulement des événements et de gommer les effets purement conjoncturels. Par contre, 
l’information n’est fournie qu’à la fin du processus qui peut être long, par exemple pour l’obtention de la licence, 
l’étude s’étendra au minimum sur trois années consécutives.

Dans l’enseignement supérieur, l’événement qui détermine l’entrée dans la cohorte peut être l’obtention du bac, 
l’entrée dans l’enseignement supérieur, dans l’enseignement universitaire ou dans l’établissement. Le choix de 
l’origine de la cohorte dépend de l’objet de l’étude et/ou de la nature du demandeur (Etat, région, PRES* ou éta-
blissement).

Une fois l’origine choisie, il faut cibler la population que l’on étudie. La fiabilité des analyses longitudinales dé-
pend de l’homogénéité de la population, c’est pourquoi, quand les effectifs sont suffisants, il est intéressant de 
travailler sur des populations très homogènes, par exemple celle des primo-entrants5 bacheliers de l’année (néo-
bacheliers) titulaires d’une série de bac donnée. Quand les effectifs sont insuffisants, on peut regrouper les séries 
de bac de façon pertinente par rapport aux filières de l’établissement.

A titre d’exemple, quelques possibilités de parcours pour le cursus de la Licence au sein d’un établissement :
 - l’étudiant fait un parcours «idéal» (L1 en n, L2 en (n+1) et L3 obtenue en (n+2),
 - l’étudiant met un an de plus pour obtenir sa licence (L1, L1, L2 et L3 ou L1, L2, L2 et L3, etc...),
 - l’étudiant met deux ans de plus pour obtenir sa licence, etc...

A partir de ce cheminement, il est possible de construire et de calculer des indicateurs de performance, par 
exemple un indicateur de la réussite.
Sur 100 étudiants entrés en L1 en l’année n, x/100 ont obtenu la licence en 3 ans, 4 ans etc... Le versus de la réus-
site n’est pas obligatoirement l’échec. Ainsi, la sortie au niveau d’une université, n’est pas obligatoirement un 
échec de l’étudiant au sein de l’enseignement supérieur, c’est très souvent une poursuite d’étude dans un autre 
établissement du supérieur.

Même s’il est difficile de construire un suivi de cohorte idéal, il est intéressant de voir à quoi cela pourrait corres-
pondre et essayer de mettre en perspective les contraintes rencontrées et les solutions éventuelles. C’est ce que 
ce document cherche à approcher.

Dans cette architecture, le cursus L est le point sensible car les taux de réussite sont faibles en première année de 
Licence (L1) et les sorties sans le diplôme de Licence concernent de très nombreux étudiants. La compréhension 
des mécanismes qui conduisent à cette situation est absolument nécessaire pour que l’établissement puisse 
d’une part répondre au mieux aux demandes de la tutelle, et d’autre part pour qu’il puisse mettre en place les 

5- primo-entrants dans l’établissement = étudiant inscrit pour la première fois dans l’établissement en 1ère année de cursus Licence 
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stratégies les mieux adaptées à l’amélioration de la réussite universitaire.
En dehors de la Licence qui concerne des effectifs élevés, d’autres moments charnières existent dans le L.M.D, par 
exemple le passage du L3 au M1 et du M1 au M2.

Quels sont les déterminants de ces parcours ? Comment se sont construits les choix des étudiants ? Quelles 
étaient leurs motivations à l’entrée ? Quel était leur passé scolaire ? Comment vont-ils s’orienter ou se réorienter ? 
Comment construisent-ils leur projet d’étude ou leur projet professionnel ? Quelles sont leurs conditions de vie 
durant le cursus ? Quelles sont les conséquences de toutes ces variables sur leurs résultats ?

Enfin, comment les observatoires peuvent-ils répondre à ce questionnement, comment recueillir les données et 
quels indicateurs construire ?
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3 - La collecte des données

3.1 - Les bases de données existantes

Chaque université dispose de bases de données qui permettent déjà d’identifier les parcours des étudiants en 
interne. D’autres bases existent qui peuvent permettre d’identifier les réorientations au sein d’établissements 
extérieurs à l’université. Tout d’abord la base SISE qui renseigne sur les études dans les autres universités et dans 
les établissements relevant du MEN* et du MESR*, la base Scolarité du MEN pour les études en BTS* et CPGE* et 
les bases de données des écoles gérées par d’autres ministères (Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de 
la Pêche, Ministère de la Santé, Ministère du travail et des relations sociales )

L’accès à ces bases suppose néanmoins de mettre en place des partenariats et d’établir des conventions avec les 
différentes structures concernées à savoir les rectorats, DRASS*, DDAF* ou autres et de se mettre en conformité 
avec la loi Informatique et Libertés, ce qui suppose de procéder à une déclaration à la CNIL*.

 Plusieurs conventions de ce type ont été mises en place et peuvent être citées comme exemple :
 - Base de données ORES : au sein du PRES Université Lille Nord de France, l’ORES* (Observatoire Régional 
des Études Supérieures) rassemble tous les ans des données individuelles relatives aux 150 000 étudiants inscrits 
dans les 250 établissements d’enseignement supérieur de la région Nord-Pas de Calais, qu’ils soient publics ou 
privés, sous tutelle ou non du Ministère de l’Éducation Nationale. (http://www.univ-lille-nord-de-france.fr/ORES/
index.html).
Cette collecte annuelle, fondée sur le volontariat, se veut exhaustive et repose sur la collaboration directe des 
établissements ou sur le relais actif de leurs organismes de tutelle.
 - Convention ORESIPE*-Rectorat de Strasbourg-DRASS : une convention a été établie entre ces trois struc-
tures pour un accès aux bases de données Apogée, SISE, SCOLARITE* et DRASS.

3.2 - Les contenus des bases de données existantes

3.2.1 - Bases locales des scolarités des établissements
 (pour une majorité des observatoires cette base est Apogée)

3.2.1.1 - Les variables disponibles utiles

	Variables «fixes» d’une année sur l’autre : 
Sexe, nationalité, année de naissance, série du bac, année du bac, mention au bac, lycée d’origine, année de 1ère 
inscription dans l’enseignement supérieur, année de 1ère inscription dans l’établissement. 

	Variables à extraire pour chaque année du suivi :
Année de l’inscription administrative, inscription première (et éventuellement inscription seconde), inscription 
administrative d’étape6, cursus (L, M ou D), niveau dans le cursus, niveau dans le diplôme, nature du diplôme, 

6 - étape = fractionnement dans le temps (année, ensemble d’années, semestres...) d’un enseignement conduisant (éventuellement) à 
un diplôme



10

Les Cahiers de RESOSUP - N°2

bourse, travail salarié, résultats à l’étape (éventuellement crédits ECTS*), note annuelle, résultats au diplôme. 

3.2.1.2 - Avantages et inconvénients

	Avantages : 
- Elles permettent de suivre la progression des étudiants dans le cursus (inscriptions et résultats) de déter-

miner les réussites, les sorties et ce en fonction des profils établis à partir des données de la base.
- Les informations existent, elles sont disponibles immédiatement et le seul coût de leur exploitation est 

le travail d’extraction et d’analyse.

	Inconvénients : 
- Les bases «scolarité» ne contiennent pratiquement aucune information sur le parcours postérieur à l’éta-

blissement, et très peu sur le parcours antérieur qui de plus est souvent assez mal renseigné.
- Ces bases de données ne contiennent pas d’information qualitative sur le déroulement des études [or-

ganisation du travail personnel, santé (sauf en cas de handicap), temps de transport, situation personnelle ou 
familiale, etc... ]

3.2.2 - Bases nationales SISE du ministère

Deux types de fichiers nationaux sont disponibles : le fichier des inscrits (remontée SISE du 15 janvier), et le fichier 
des résultats aux diplômes (remontée SISE du mois de mai). L’identifiant (INE* crypté) est le même sur chacun de 
ces fichiers, il est donc possible de les fusionner.

	Les variables disponibles utiles
- Dans le fichier des inscrits disponible à partir de la rentrée 1999 : sexe, âge, nationalité regroupée, série 

du bac ou équivalence, année du bac, cursus (L, M ou D), niveau dans le cursus, niveau dans le diplôme, type de 
diplôme (Licence, Diplôme IEP*,...), code diplôme SISE, secteur disciplinaire SISE, numéro UAI* de l’établissement, 
numéro de la composante, département et/ou région de l’établissement.

- Dans le fichier des résultats aux diplômes : disponible à partir de la session 2005, ce fichier reprend cer-
taines informations du fichier des inscrits (informations d’ordre socio-démographique, sur la scolarité antérieure, 
sur la formation suivie), tout en ayant un champ restreint aux inscriptions dans les formations diplômantes (ins-
criptions à toutes les étapes d’une formation diplômante et pas seulement au niveau terminal). Ce fichier com-
porte le résultat au diplôme (et non à l’étape), ainsi qu’au diplôme intermédiaire, codé en O/N.

 Avantages 
- La base SISE est une base nationale, elle permet de suivre les étudiants ayant quitté un établissement 

pour un autre établissement de l’enseignement supérieur faisant partie du champ SISE.
- Tout comme le travail sur les bases «scolarité», le coût d’exploitation est ici aussi faible.

 Inconvénients
- Le délai d’attente est important : le fichier des inscrits est construit d’après la remontée SISE du 15 jan-

vier, soit le début du deuxième semestre. Le fichier des résultats de l’année n/n+1 n’est disponible qu’après les 
examens de l’année n+1/n+2.

- Les variables sexe, âge, série du bac et année du bac sont à comparer pour chaque année du suivi. Il peut 
en effet y avoir des changements d’une année à l’autre ( erreur de cryptage de l’INE*, saisie dans un nouvel éta-
blissement,...). Dans certains cas, ce ne sera qu’une simple coquille, dans d’autres, on ne pourra pas être sûr que 
l’enregistrement correspond au même individu que l’année précédente.

- L’identifiant de ces fichiers étant l’INE crypté, il est impossible de les croiser avec les bases «scolarité» ou 
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les fichiers post-bac du rectorat. 
- Le champ SISE ne comprend pas tout l’enseignement supérieur : les BTS, certaines écoles privées, les 

formations relevant du ministère de l’agriculture, les écoles d’infirmières (dans un proche avenir elles devraient 
être intégrées au champ SISE), ...

3.2.3 - Le système d’information SCOLARITE
 (source : MEN)

SCOLARITE est le système d’information sur la scolarité des élèves dans les établissements publics et privés du 
second degré (collèges, lycées, lycées professionnels) dépendant du ministère de l’éducation nationale. Cette 
base contient donc les élèves en BTS et CPGE qui sont accueillis dans les lycées.

C’est un système partagé entre les trois niveaux qui assurent la gestion et le pilotage du système éducatif : 
- L’établissement avec la Base Elèves Etablissement (BEE*). Il en existe autant que de collèges et lycées ;
- L’académie avec la Base Elèves Académique (BEA*) alimentée par les BEE. Il en existe une par rectorat. 

C’est cette base qui peut, dans un premier temps, intéresser les observatoires dans le cadre d’un partenariat avec 
le rectorat ;

- L’administration centrale (Ministère) avec la Base Centrale Scolarité (BCS*) alimentée par les 30 BEA. Les 
rectorats ne disposent pas automatiquement de cette base mais peuvent en faire la demande en justifiant l’objet 
de cette demande.
Les variables disponibles utiles dans la Base Elèves Académique sont : 

- Scolarité de l’année en cours : identifiant de l’établissement l’année universitaire n-n+1, formation suivie 
l’année n-n+1 ;
 - Scolarité de l’année précédente n-1 : identifiant de l’établissement, formation suivie l’année n-1 ;
 - Caractéristiques de l’élève : nom, prénom, date de naissance, sexe, identifiant INE.

 Avantages
La base scolarité permet de suivre les étudiants ayant quitté leur établissement pour un BTS ou une CPGE, forma-
tions qui ne font pas partie du champ SISE.
Le coût d’exploitation est également quasi nul.

 Inconvénient
Ces bases sont accessibles aux observatoires via la mise en place d’une convention avec le rectorat et après décla-
ration à la CNIL. L’obtention de ces données est donc tributaire de la position des rectorats. Ceux-ci ne disposent 
en plus que de la Base Elève Académique. 

3.3 - Les enquêtes

Les enquêtes vont permettre le travail en « amont » afin de  préciser les processus d’orientation et les motivations 
à l’entrée et le travail en « aval » afin de mieux comprendre les difficultés rencontrées, les abandons, les réorien-
tations, les poursuites d’études avec ou sans succès, l’arrivée sur le marché du travail («Les cahiers de RESOSUP» 
n°1, Octobre 2008).

3.3.1 - Les enquêtes primo-entrants 

Elles permettent d’analyser la transition lycée-université avec des données sociologiques plus qualitatives que 



12

Les Cahiers de RESOSUP - N°2

celles des bases de données. Elles vont porter essentiellement sur la construction du choix de formation (contraint 
ou non), les pratiques de prise d’information et les attentes des bacheliers dans leurs projets d’études et projets 
professionnels. Elles peuvent aussi s’élargir aux conditions de vie des étudiants.
Elles sont la première étape d’un suivi de cohorte des entrants à l’université.

3.3.1.1 - Objectifs

- Améliorer la continuité secondaire/supérieur ;
- Mieux comprendre les représentations et les attentes des étudiants vis-à-vis de leurs études et de leur 

projet professionnel ;
- Connaître les conditions matérielles de vie des primo-entrants.

3.3.1.2 - Définition de la population à enquêter

Le suivi de cohorte peut se situer au niveau d’une académie, d’une région, d’un département ou d’un établisse-
ment. Plusieurs choix peuvent être effectués en fonction des finalités recherchées pour déterminer la population 
à enquêter qui constituera la cohorte de départ. La population la plus homogène est sans conteste celle des néo-
bacheliers, mais il est  également possible d’interroger tous les primo-entrants d’un établissement. Cette solution 
suppose par la suite d’isoler des sous-cohortes puisqu’elle met au même plan des néo-bacheliers, des étudiants 
en réorientation et des reprises d’études.

3.3.1.3 - Données à collecter

Plusieurs thématiques peuvent être abordées dans ces enquêtes :
- La situation personnelle des enquêtés (informations souvent disponibles via des bases de données : âge, 

genre, PCS des parents, etc...)
- L’adéquation entre les vœux formulés en terminale dans le cadre de la procédure Admission Post-Bac et 

les études réellement suivies au moment de l’enquête ;
- Les raisons du choix d’études à l’université ;
- Les représentations et les attentes des étudiants vis-à-vis de l’université au moment de leur entrée en L1 ;
- La motivation des étudiants pour les études dans lesquelles ils s’engagent ;
- Leur projet d’études ;
- Leur projet professionnel ;
- Les sources d’informations utilisées pour choisir leur formation ;
- Le recours ou non à l’orientation active comme aide à la décision.

3.3.1.4 - Mode de collecte

 - Si l’enquête concerne tous les bacheliers d’une académie, d’une région ou d’un département, la collecte 
peut s’effectuer dans les lycées lors du retrait du diplôme du baccalauréat. Elle peut s’effectuer par retrait et envoi 
d’un questionnaire papier ou par saisie directe en ligne selon les moyens mis en œuvre par les lycées.
 - Si cette enquête se déroule dans une université, la collecte a le plus souvent lieu au moment de l’ins-
cription administrative, c’est-à-dire, selon les universités et leurs modalités d’inscriptions, entre juillet et octobre. 
Interroger les étudiants au moment de leur inscription pédagogique aurait pour inconvénient de ne pouvoir 
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atteindre ceux qui ne font qu’une inscription administrative dans les cas où l’inscription pédagogique n’est pas 
automatique.
 - Si le questionnaire est assez court et que les inscriptions ne se font pas en ligne, une administration du 
questionnaire en fin de chaîne d’inscription, par exemple, peut être envisagée. Cette méthode suppose un mini-
mum d’organisation en amont avec la mise à disposition de plusieurs ordinateurs et la formation de « tuteurs » 
dont le rôle sera de superviser l’opération et de répondre aux questions et difficultés éventuelles rencontrées par 
les étudiants. 
L’administration du questionnaire peut également se faire via Internet si l’inscription administrative est en ligne. 
L’université d’Orléans a ainsi opté pour une diffusion de son questionnaire au moment de l’inscription adminis-
trative en ligne en 1ère année, à savoir en juillet et septembre. Le questionnaire était téléchargeable avec le dossier 
d’inscription et imprimable. L’étudiant avait ensuite le choix entre répondre en ligne via une URL transmise dans 
le dossier d’inscription ou imprimer une version papier à rapporter le jour du rendez-vous à des tuteurs d’en-
quête. A l’heure actuelle, la saisie en ligne effectuée directement par l’étudiant est privilégiée.
La passation du questionnaire dans les cours a l’inconvénient de ne pas atteindre les étudiants « fantômes », 
c’est-à-dire ceux qui ne viennent pas aux cours et ce, dès le début de l’année universitaire et de solliciter les en-
seignants qui ne sont pas toujours enchantés par la procédure. Il faut noter aussi, que les questionnaires devront 
être ensuite saisis. 
Les universités de Strasbourg et Mulhouse ont choisi, quant à elles, d’envoyer par courrier électronique des in-
vitations aux étudiants pour qu’ils remplissent le questionnaire en ligne et ce, dès qu’ils étaient enregistrés dans 
Apogée. Cette méthode suppose que les adresses électroniques personnelles des étudiants soient bien rensei-
gnées dans Apogée au moment de l’inscription.
Pour obtenir des taux de réponse convenables, il ne faut pas négliger l’importance de la communication : cam-
pagnes d’affichage dans les lycées et les universités voire, comme à Tours ou Reims, un cadeau pour ceux qui 
acceptent de répondre aux questionnaires.

3.3.1.5 - Avantages - Intérêts

Les enquêtes de motivation permettent de mieux appréhender les projets des primo-entrants et de confronter 
leurs attentes avec leur réalisation ou leur non réalisation. Les résultats de ces enquêtes sont d’autant plus inté-
ressants qu’ils sont reliés à l’étude des résultats obtenus tout au long de l’année et à des enquêtes d’abandon. 
Elles permettent également de prendre contact avec les étudiants dès qu’ils sont à l’université et de les sensibili-
ser aux enquêtes dont ils feront l’objet, notamment en cas de départ.

3.3.1.6 Inconvénients - risques

Un des biais possible de l’enquête de motivation est que ceux qui répondent le plus à l’enquête soient justement 
les étudiants d’ores et déjà motivés. Les étudiants dits « fantômes » et « décrocheurs » dont les réponses sont pri-
mordiales pour appréhender leur échec, sont souvent moins enclins à répondre à ce type d’enquête.

3.3.2 - Le suivi des réorientations et des sorties

3.3.2.1 - Objectifs

 - Connaître les facteurs et les motifs de réorientation ou d’abandon ;
 - Connaître les trajectoires post-universitaires.
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3.3.2.2 - Définition de la population à enquêter

Les universités sont confrontées, surtout en 1ère année, à des taux d’absentéisme aux examens et à des taux 
d’abandon importants. Cependant, la sortie n’est pas obligatoirement synonyme d’échec. Elle s’entend ici au sens 
de sortie de la formation étudiée et regroupe donc deux sous-populations : les vrais sortants de l’enseignement 
supérieur qui abandonnent toute étude et les étudiants qui se réorientent dans un autre établissement.

	La notion d’abandon est difficile à appréhender par les établissements
En effet, à partir de quand, de quel nombre d’absences considère-t-on qu’un étudiant a abandonné la formation 
dans laquelle il est inscrit ? Dans quelle mesure, cet abandon vis-à-vis de l’établissement n’est-il pas une réorien-
tation si l’on se place au niveau national ?
Néanmoins au niveau de l’établissement, les abandons peuvent être regroupés  en trois sous catégories :

- L’étudiant «fantôme» est inscrit dans l’université pour des raisons matérielles qui n’ont rien à voir avec la 
formation (bourse, carte d’étudiant qui donne droit à certaines réductions, attente d’un concours, etc...). Il est in-
dispensable de connaître le nombre de ces étudiants opportunistes qui ne sont jamais présents à l’université, qui 
n’ont pas pour ambition de préparer et d’obtenir l’examen, mais qui sont comptabilisés dans les entrants et gon-
flent ainsi les effectifs de la cohorte en faisant baisser le taux de réussite sans que la qualité de la formation soit en 
cause. Or, dans une logique comptable, il n’y a pas de raison d’allouer des moyens pour des étudiants fantômes.

- L’étudiant «déçu de son orientation» est venu dans une formation avec une certaine idée de la discipline, 
et/ou du cursus et/ou des débouchés etc... Rapidement, il prend conscience de son erreur et souhaite s’orienter 
autrement. Cette catégorie d’absents pèse aussi sur les indicateurs de réussite sans que la qualité de l’enseigne-
ment soit obligatoirement en cause. Dans le cadre du «plan réussite en Licence», identifier ces étudiants permet 
de leur proposer des aides quant à leur réorientation.

- L’étudiant «a un pré-requis scolaire mal adapté» : soit la série de bac n’est pas adaptée, soit le parcours 
scolaire a été long (le bac a été obtenu avec du retard). L’absence est dans ce cas liée à une prise de conscience 
d’un niveau insuffisant et/ou à une démission et l’indicateur de réussite montre que la formation n’a pas su ou 
pas pu s’adapter à ces difficultés. Dans le cadre du «plan réussite en Licence», ces étudiants doivent être repérés 
afin de recevoir une aide ciblée.

	Quel que soit le niveau où l’on se place, les réorientations sont multiples :
- Réorientation dans une autre filière de l’établissement ;
- Réorientation dans une autre filière ou la même filière dans un établissement public ou privé sous contrat 

avec le MEN ;
- Réorientation dans un établissement qui dépend d’un autre ministère (santé-agriculture-culture) ;
- Réorientation en BTS ;
- Réorientation à l’étranger.

3.3.2.3 - Mode de collecte

Le suivi des sorties peut intervenir à différents niveaux : dès la fin du premier semestre si l’on veut interroger les 
étudiants fantômes et les étudiants décrocheurs identifiés dans Apogée grâce à leurs résultats au 1er semestre,  
mais aussi à l’issue de la première année (interrogation des non réinscrits dans la formation initiale) et enfin, à 
l’issue du L2 et du L3, niveaux auxquels on peut également interroger les étudiants diplômés ou non.
Si l’on s’intéresse uniquement aux poursuites d’études éventuelles et aux données quantitatives, l’interrogation 
des bases de données peut constituer un premier point de départ.  
Cependant, l’interrogation des bases de données renvoie rarement une vision exhaustive du devenir des étudiants 
sortis de la formation. Les poursuites d’études à l’étranger hors échanges internationaux de type ERASMUS*, 
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restent pour le moment inconnues des universités si elles se contentent d’interroger les bases de données. D’où la 
nécessité de mettre en place des enquêtes pour obtenir des renseignements qualitatifs et interroger également 
les étudiants qui ne poursuivent pas d’études.
Plusieurs méthodes peuvent alors être adoptées : questionnaire papier envoyé à l’adresse des parents + relance 
téléphonique ; questionnaire en ligne via l’adresse email personnelle de l’étudiant saisie dans Apogée lors de leur 
inscription administrative ou retrouvée via un atelier de recherche d’adresses effectué par des emplois-étudiants 
enquêteurs.

3.3.2.4 - Données à collecter 

Plusieurs thématiques peuvent être abordées dans ces enquêtes :

 - Situation personnelle de l’étudiant (informations souvent disponibles dans les bases de données : âge, 
genre, PCS des parents, etc...) ;
 - Questions sur les parcours antérieurs à la L1 : les motivations et les projets si aucune enquête de motiva-
tion n’avait été faite au moment de l’entrée à l’université ou, si cela avait été fait, pour comparer les réponses avec 
un an d’écart ;
 - Le moment du départ de l’université : 1er semestre, fin d’année, avant ou après les examens, etc... ;
 - Les raisons du départ ;
 - Le regard sur la formation suivie ;
 - Les difficultés éventuellement rencontrées à l’université ;
 - Le vécu de l’étudiant pendant cette première année ;
 - Ses conditions de vie (transport, logement, revenus, etc...)
 - Les apports de l’université ;
 - Le devenir après la sortie de l’université : les poursuites d’études éventuelles, les emplois pour ceux qui 
sont en emploi, la recherche d’emploi .

3.3.2.5 - Avantages - Intérêts

Les taux de sortie à l’issue de la première année passée à l’université demeurent très élevés, notamment en 
Licence. Le suivi des sorties permet de pallier la difficulté du traitement des absents via la base de données Apo-
gée, de repérer les difficultés rencontrées par les étudiants et d’identifier les facteurs explicatifs de l’échec et du 
décrochage tout au long des études. Il peut ainsi contribuer à la recherche de solutions permettant d’améliorer 
la réussite des étudiants.
Le suivi des sorties par enquête permet également de se rendre compte que toutes les sorties de l’université ne 
sont pas à considérer comme des « échecs » puisque beaucoup d’étudiants poursuivent d’autres études. Il per-
met de réduire la part des inconnues pour les réorientations vers un établissement dépendant d’un ministère 
non intégré dans SISE et vers l’étranger.

3.3.2.6 - Inconvénients- risques

Tout comme pour l’enquête de motivation, le risque est que les étudiants ayant quitté l’université ne se sentent 
plus impliqués et ne prennent pas le temps de répondre à l’enquête. De même, une fois partis, ces anciens étu-
diants sont plus difficiles à joindre.
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3.3.3 - Conclusion

Les enquêtes complémentaires ou intégrées au suivi de cohorte permettent l’accès à des données, plus subjec-
tives ou plus qualitatives, qui n’existent pas dans les bases ou qui existent mais dont le cryptage des bases ne 
permet pas d’affiner l’analyse par profil. 
Cependant, il ne faut pas sous-estimer ce lourd travail d’enquête : création et passation du questionnaire, durée 
du processus (relances multiples). Les coûts qui en découlent sont élevés.
Au total, la combinaison des deux méthodes de recueil est probablement la plus pertinente.
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4 - La production d’indicateurs : bilan

L’Etat est en train de construire un système de contrôle de gestion tel qu’il est mis en œuvre dans les grandes 
entreprises, pour cela il a mis en place différents dispositifs :

- Découpage budgétaire par action en mode LOLF ;
- Politique contractuelle ;
- Système d’allocation des ressources (SYMPA*) ;
- Evaluation AERES*.

C’est dans ce cadre que les établissements doivent répondre aux diverses demandes d’indicateurs émanant de la 
tutelle. Outre les indicateurs imposés dans le cadre de la LOLF (indicateurs annuels du PAP*/RAP*), de la politique 
contractuelle (plan quadriennal maintenant quinquennal), du système de répartition des moyens (SYMPA) et de 
l’évaluation de l’AERES, les universités sont encouragées à développer leurs propres indicateurs de pilotage de 
l’établissement.
Le thème du cahier nous a conduit à nous intéresser uniquement aux indicateurs de suivi de parcours, qu’ils 
soient imposés ou non. 

4.1 - Les indicateurs imposés 

Les indicateurs imposés de suivi de parcours sont assez peu nombreux.

4.1.1 - Taux de passage du L1 au L2 

Action : Formation initiale et continue de niveau Licence
Objectif : Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation

4.1.1.1 - Description de l’indicateur :

- Unité de mesure : ratio en % ;
- Date de la mesure : Années universitaires 2006-2007, 2007-2008, 2008-2009 ; futures années 2012-2013 

et 2013-2014. Disponible en mai de l’année n+1 ;
- Champ de la mesure : étudiants bacheliers de l’année (enseignement public universités et  assimilés - 

France entière) inscrits pour la première fois en (DEUG*) ou L1 et inscrits l’année suivante en 2ème année de DEUG 
ou de Licence, ou dans une formation équivalente de 2ème année ;

- Source : Données administratives recueillies via le Système d’Information sur le Suivi de l’Etudiant (SISE) 
- Universités et assimilés.

4.1.1.2 - Élaboration et qualités de l’indicateur

- Nature précise des données de base : inscriptions principales ;
- Source : MESR/SIES*, Système d’Information sur le Suivi de l’Etudiant (SISE) ;
- Mode de calcul : Suivi de cohorte entre deux années consécutives à une première inscription en licence  
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(DEUG 1) Licence 1 du cursus L.M.D) la 1ère année l’année universitaire (n-n+1).
Taux de redoublement = nombre d’étudiants nouveaux bacheliers qui redoublent à l’issue d’une année univer-
sitaire (n-n+1) rapporté au nombre total de nouveaux bacheliers inscrits en L1 en n-n+1 (redoublement dans la 
même formation ou dans une autre formation L1)

Taux de passage = Proportion d’étudiants bacheliers de l’année inscrits pour la première fois en première année 
de (DEUG ou L1) l’année n et qui accèdent à la 2ème année de DEUG ou Licence ou à une formation équivalente 
l’année suivante.

4.1.2 - Taux de réussite en licence en 3 ans

 - Action : Formation initiale et continue du baccalauréat à la licence ;
 - Objectif : Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation.

4.1.2.1 - Description de l’indicateur :

- Unité de mesure : ratio en % ;
- Date de la mesure : cohorte année n diplômée en n+3 ;
- Champ de la mesure : établissements d’enseignement supérieur.

4.1.2.2 - Élaboration et qualités de l’indicateur

- Nature précise des données de base : étudiants (bacheliers et non-bacheliers) inscrits administrative-
ment pour la première fois en première année de premier cycle ou de cursus Licence à la rentrée universitaire 
2005. Sont exclus du champ, les inscrits en classes préparatoires aux grandes écoles en première année cf « mode 
de calcul »

- Source : MESR/SIES, Système d’Information sur le Suivi de l’Etudiant (SISE) ;
- Mode de calcul : Le taux de réussite constaté en Licence en 3 ans est calculé à partir de la cohorte d’étu-

diants, bacheliers et non bacheliers, inscrits pour la 1ère fois en 1ère année de 1er cycle ou de cursus Licence à la 
rentrée l’année n.  

- Méthodes appliquées pour la détermination des taux de réussite à partir de la cohorte : 
  Méthode 1 : La réussite des étudiants est attribuée à l’université dans laquelle ils se sont ins-

crits initialement, quel que soit leur parcours ultérieur ; les étudiants qui ont changé tous les ans d’établissement 
ne sont pas comptabilisés dans le calcul

  Méthode 2 : la méthode 2 tient uniquement compte des résultats en 3ème année (L3),  rap-
portant le nombre de diplômés à celui des inscrits en troisième année

  Méthode 3 : la méthode 3 tient uniquement compte des étudiants ayant effectué la totalité 
de leur cursus de Licence (L1 à L3) au sein du même établissement
Cf. PRECISIONS METHODOLOGIQUES : Note DEPP du 27 mai 2008

A noter que le ministère calcule cet indicateur méthode 3 en divisant le nombre de diplômés de la cohorte 
étudiée par l’effectif de la cohorte diminué des sortants de la première année (précision apportée par mail par 
Danielle Prouteau, DGRI-DGESIP, Sous-direction SIES, Département des études statistiques).
Pour plus de précisions sur les trois méthodes, voir le diaporama réalisé par Danielle Prouteau (Séminaire «De 
nouveaux outils d’aide au pilotage pour comprendre et dialoguer» 22 novembre 2010) disponible en téléchar-
gement sur le site de RESOSUP dans l’espace «adhérents», rubrique «ateliers méthodo» atelier suivi de parcours.
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4.2 Les indicateurs de pilotage de l’établissement
 (définitions et méthodes de calculs)

4.2.1 - Les définitions de la réussite

Dans ce cahier, il ne sera question que de réussite au sens académique du terme, c’est-à-dire au sens de la vali-
dation d’une année universitaire. On ne parlera donc ici que de réussite «totale» ou d’échec «total», les règles de 
«réussite partielle» avec ou sans passage en année supérieure étant trop fluctuantes d’une université à une autre, 
voire même au sein d’une même composante. Un étudiant a donc réussi quand il a obtenu les deux semestres de 
l’année universitaire en cours.
Cette notion peut être déclinée : par filière, par mention de Licence, par série de baccalauréat, etc...

4.2.1.1 - La réussite par rapport aux inscriptions administratives

Elle est la plus communément utilisée par les universités et jusqu’à récemment elle était la seule comparable 
entre les établissements. Dans ce cas, la réussite est sous-évaluée car elle masque l’absentéisme aux examens et 
le fait même qu’un certain nombre d’inscrits administratifs ne soient pas inscrits pédagogiquement (étudiants 
fantômes).
Le calcul de la réussite se fera sur les inscrits administratifs à la date du 30 juin, car leur nombre varie entre le 15 
janvier (date de la remontée SISE) et la fin de l’année : inscriptions tardives, paiements de droit d’inscription en 
retard, annulations d’inscription, etc...

4.2.1.2 - La réussite par rapport aux inscrits pédagogiques

Un étudiant s’inscrit pédagogiquement lorsqu’il choisit les UE* ou options pour lesquelles il passera des examens.
Cette notion de réussite est plus précise que la précédente, elle permet en effet de «filtrer» les étudiants «fan-
tômes». Néanmoins elle pose un problème de comparabilité, les modalités d’inscription pédagogique variant 
d’un établissement à un autre.
Le calcul de la réussite se fera sur les inscrits pédagogiques à la date du 30 juin.

4.2.1.3 - La  réussite par rapport aux présents aux examens

Le ministère considère qu’un étudiant est présent aux examens dès lors qu’il obtient au moins une note supé-
rieure à zéro à au moins une épreuve au cours de l’année.
Cette notion de présence aux examens est commune à l’ensemble des universités puisqu’elle est remontée au 
ministère. Elle a l’avantage d’être élevée puisque les seuls étudiants considérés comme absents sont les «étu-
diants fantômes», mais on peut s’interroger sur sa pertinence car un étudiant qui obtient une seule note à un 
contrôle continu en début d’année sera considéré présent pour l’année universitaire entière.
Pour le ministère, la réussite est donc évaluée par le nombre d’étudiants ayant validé l’année universitaire parmi 
les inscrits au 15 janvier ayant obtenu au moins une note supérieure à zéro à au moins une épreuve.

4.2.2 - Le taux de réussite en Licence en 3, 4 ou 5 ans

Afin de calculer les taux de réussite en 3, 4 ou 5 ans, il est nécessaire de réaliser un suivi de cohorte. En général 
le point de départ est une cohorte de néo-bacheliers d’une année n, qui sera suivie sur plusieurs années. Les 
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schémas réalisés dans le cadre de suivi de cohortes permettent d’analyser finement les parcours et la réussite 
des étudiants. L’inconvénient majeur de ces études réside dans le fait qu’année après année, on ne connaît que 
le devenir des étudiants qui se réinscrivent au sein de l’établissement ou dans un autre établissement du champ 
SISE (quand on dispose des fichiers SISE). On est donc en capacité d’analyser les taux de réussite des étudiants en 
3, 4 ou 5 ans, uniquement pour les étudiants qui ne quittent pas l’établissement ou le champ SISE.

Calcul du taux de réussite en 3 ans : Nombre d’étudiants ayant obtenu leur Licence en n+2-n+3, c’est à dire 180 
crédits ECTS issus de la cohorte d’inscrits en n-n+1/ Nombre d’étudiants de la cohorte d’inscrits en n-n+1.
Calcul du taux de réussite en 4 ans : Nombre d’étudiants ayant obtenu leur Licence en n+3-n+4 issus de la cohorte 
d’inscrits en n-n+1 / Nombre d’étudiants de la cohorte d’inscrits en n-n+1.
Calcul du taux de réussite en 3 ou 4 ans : Taux de réussite en 3 ans + taux de réussite en 4 ans
Calcul du taux de réussite en 5 ans : Nombre d’étudiants ayant obtenu leur Licence en n+4-n+5 issus de la cohorte 
d’inscrits en n-n+1/ Nombre d’étudiants de la cohorte d’inscrits en n-n+1.
Calcul du taux de réussite en 3, 4 ou 5 ans : somme des taux de réussite en 3, 4 et 5 ans.
NB: Il est bien évident que l’on ne compte un diplômé de Licence qu’une seule fois, même s’il obtient plusieurs 
licences sur la période. 

4.2.3 - Les taux de passage

Si le taux de passage de L1 en L2 est un indicateur imposé, il est envisageable de calculer les taux de passage de 
L2 en L3, de L3 en M1 et de M1 en M2.
Calcul: Nombre d’étudiants inscrits au niveau x+1 l’année n+1-n+2 / Nombre d’étudiants inscrits au niveau x 
l’année n-n+1. 

4.2.4 - Les taux de réorientation

Comme nous l’avons vu précédemment, la réorientation peut être un changement de discipline, un changement 
de type de diplôme, un changement d’établissement. Selon le cas le travail sera effectué à partir des bases de 
données ou des enquêtes. Dans tous les cas, le taux de réorientation apporte des éclaircissements sur les par-
cours des étudiants.

Calcul du taux de réorientation en cours d’année universitaire : Nombre d’étudiants en réorientation en n-n+1 / 
Nombre d’étudiants inscrits en n-n+1.
Calcul du taux de réorientation entre 2 années universitaires : Nombre d’étudiants en réorientation l’année 
n+1-n+2 / Nombre d’étudiants inscrits l’année n-n+1.

4.2.5 - Les taux de sortie

On peut distinguer deux niveaux de sortie : les sorties de l’établissement et les sorties de l’enseignement supé-
rieur (SISE). Le choix de l’indicateur dépendra du type de fichier dont on dispose. Si l’on ne dispose que des bases 
établissements, le taux de sorties sera plus élevé car il ne prendra pas en compte les réorientations externes.
Cet indicateur se calcule pour chaque année d’observation.

Calcul du taux de sortie : Nombre d’étudiants non réinscrits l’année n+1-n+2 / Nombre d’étudiants inscrits l’an-
née n-n+1.
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4.2.6 Les taux d’abandon

Cet indicateur n’est calculable qu’après enquête. En effet, il est impossible d’identifier un abandon au travers 
d’un suivi de cohorte par fichier : l’étudiant peut s’être réinscrit dans un autre établissement, hors champ SISE par 
exemple, ou à l’étranger... et donc ne pas être en situation d’abandon, mais tout simplement en réorientation.
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A

AMUE : L’Agence de Mutualisation des Universités et Etablissements 
d’enseignement supérieur et de recherche est un Groupement d’Inté-
rêt Public qui « organise la coopération entre ses membres et sert de 
support à leurs actions communes en vue d’améliorer la qualité de 
leur gestion » 
 http://www.amue.fr/

Apogée : Application POur la Gestion des Etudiants et des Enseignements 
est un logiciel développé par l’AMUE et utilisé par une soixantaine 
d’établissements. Il est dédié à la gestion administrative des étudiants 
(fonction scolarité), à la gestion pédagogique, à la modélisation de 
l’architecture de l’offre de formation
http://www.amue.fr/

AERES : Agence d’Evaluation de la Recherche et de l’Enseignement 
Supérieur 
http://www.aeres-evaluation.fr/

APB : Site Admission Post Bac : portail  national des admissions dans 
l’enseignement supérieur
http://www.admission-postbac.fr/

B

BCS : Base Centrale Scolarité

BEA : Base Elèves Académique

BEE : Base Elèves Etablissement

BO : Business Objects

BTS : Brevet de Technicien Supérieur

C

Céreq : Centre d’Études et de Recherches sur les Qualifications. Le 
Céreq est un établissement public qui dépend des ministères chargés 
de l’éducation et du travail et de l’emploi. Il se définit comme un « 
pôle public d’expertise au service des acteurs de la formation et de 
l’emploi ». Il est producteur de statistiques, recherches, études
http://www.cereq.fr/

CNIL : Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés
http://www.cnil.fr/

CPGE : Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles

Glossaire des sigles et acronymes

D

DDAF : Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt

DGESIP :	Direction Générale pour l’Enseignement Supérieur et 
l’Insertion Professionnelle
www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/

DGRI : Direction Générale pour la Recherche et l’Innovation

DEUG : Diplôme d'Etudes Universitaires Générales

DEUST : Diplôme d’Etudes Universitaires Scientifiques et Techniques

DRASS : Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales

DUT : Diplôme Universitaire de Technologie

E

ECTS : European Credit Transfert System

ERASMUS : European Region Action Scheme for the Mobility of 
University Students

F

FAERE : Fichier Anonymisé d’Elèves pour la Recherche et les Etudes

I

IEP : Institut d’Etudes Politiques

INE : Identifiant National Etudiant

L

L.M.D : le cursus universitaire français s’organise autour de trois 
diplômes : la licence, le master et le doctorat

LOLF : Loi Organique relative aux Lois de Finance

LRU : Loi relative aux Libertés et Responsabilités des Universités (J.O. 
n° 185 du 11 août 2007)
http://www.nouvelleuniversite.gouv.fr/texte-de-la-loi-j-o-no-185-
du-11-aout-2007-page-13468-texte.html
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SCOLARITE : système d’information sur la scolarité des élèves dans 
les établissements publics et privés du second degré (collèges, 
lycées, lycées professionnels) dépendant du ministère de l’éducation 
nationale

SIES : Sous-direction des Systèmes d’Information et des Etudes 
Statistiques (MESR)

SISE : Système d’Information sur le Suivi de l’Etudiant

SYMPA : SYstème de répartition des Moyens à la Performance et à 
l’Activité

U

UAI : Unité Administrative Immatriculée (Un code UAI est attribué à 
chaque établissement d’enseignement)

UE : Unité d'Enseignement

M

MEN :	Ministère de l’Education Nationale
http://www.education.gouv.fr/

MESR : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/

N

NEF :  Notes Emploi-Formation (publication du Céreq)

O

ORES : Observatoire Régional des Etudes Supérieures (Région Nord-
Pas de Calais)

ORESIP : L’Observatoire Régional de l’Enseignement Supérieur et de 
l'Insertion Professionnelle des Etudiants

P

PAP : Projet Annuel de Performance. Regroupe la présentation stra-
tégique du projet, la présentation du programme et de ses actions, 
la présentation des objectifs et des indicateurs de performance, la 
justification au premier euro des crédits.
PCS : Professions et Catégories Socioprofessionnelles

PRES : Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur. Ce sont des 
regroupements d’établissements d’enseignement supérieurs et de 
recherche français ayant pour but de créer des entités plus visibles, 
en particulier du point de vue des classements internationaux. La 
constitution de ces pôles est possible depuis 2006.

R

RAP : Rapport Annuel de Performances. Document annexé au projet 
de loi de règlement des comptes et rapport de gestion, il permet aux 
parlementaires de comparer la prévision et l’exécution budgétaire 
et l’engagement sur les objectifs et les résultats constatés. Il est 
présenté selon une structure identique à celle du projet annuel de 
performances.

S

SAS :	Statistical Analysis System
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BAILLY Florence OFVE Université de Franche Comté

BLUNTZ  Cosima OVE Université de la Sorbonne Nouvelle Paris 3

BORDERON Marie ORIVE Université Panthéon-Sorbonne Paris 1 

CARRE  Danielle OVE Université de Toulouse 1 Capitole 

CHALUMEAU Lucile ODE SIO Université de Bourgogne Dijon

MARTINET  Céline OFIVE Université de La Rochelle

CORDAZZO  Philippe Université de Strasbourg 

DAGORNE  Sylvie OPEIP + ORESB Université de Haute Bretagne Rennes 2

DAMY  Yvane SOFIP Université Paris Descartes

DAVID  Sylvie OVE Université de Provence Aix-Marseille 1

DE MONREDON  Séverine SOFIP Université Paris Descartes

DENCHE Marie-Annick OVE Université de Nice Sophia Antipolis  

DORSO  Claudine OIP SUIO Université de Bretagne Sud Vannes

FAUCHER  Frédéric SCUIO-IP Université de Montpellier 1

FELDIS Nathalie OVE Université du Sud Toulon-Var

FROMENT  Bénédicte OVE Université François Rabelais Tours

GIRAUD  Christophe SOFIP Université Paris Descartes

HATRISSE-BELLEC   Isabelle OIP Université Paris-Sorbonne Paris 4

JOURJON Christelle OE Université Paris Est Créteil Val de Marne – UPEC

LAETHEM Brigitte OVE Université de Rouen

LAMY Marlène ORIVE Université Panthéon-Sorbonne Paris 1

LENDRIN  Nina OFE Université Joseph Fourier Grenoble 1

MAURIN  Nelly OE Université Paris Est Créteil Val de Marne – UPEC

MIGEON Martine OIP Université Paris-Sorbonne Paris 4

MONICOLLE  Céline ORESIPE Université de Strasbourg

PACOURET Marie Christine OE Université Paris Est Créteil Val de Marne – UPEC

POLLET  Delphine OFIVE Université Charles de Gaulle Lille 3

RAOUL  Laurent ORFS Université de Caen Basse-Normandie

ROBERT  Mireille OVE Université de la Méditerranée Aix-Marseille 2

STEUNOU  Yves SUIO Université du Maine Le Mans

TOULLALAN  Sylvie OVE Université Toulouse-le Mirail Toulouse 2

VEROLLET Emilie OFVE Université de Franche Comté Besançon

Les participants au groupe « suivi des parcours étudiants » (2008) 

Le groupe de travail et de réflexion : 
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